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ARRETE n° 587 CM du 21 avril 1999 complétant la délibération n°95-129 AT du 24 août 1995 portant création de cabinets auprès du président et des membres du gouvernement

et fixant les conditions de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinet.

(JOPF du 29 avril 1999, n° 17, p. 932)

modifié par :

· Arrêté n° 379 CM du 7 mars 2000 ; JOPF du 16 mars 2000, n° 11, p. 636

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-129AT du 24 août 1995 portant création de cabinets auprès du Président et des membres du gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinet ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 avril 1999,

Arrête :
Article 1er.— Les dispositions de l’article 13 de la délibération n°95-129AT du 24 août 1995 portant création de cabinets auprès du Président et des membres du gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinet sont complétées comme suit :

Les indemnités de déplacement et de missions attribuées aux agents suivants :

-
le conseiller spécial, chargé du développement économique, du Président du gouvernement ;

-
le directeur de cabinet du Président du gouvernement ;

· l’aide de camp,

· (Ar n° 379 CM du 7/03/2000, art. 3) « le conseiller juridique du gouvernement »

sont calculées selon le barème qui suit :

a)
dans le territoire de la Polynésie française à l’exception de l’île de Tahiti :


1 repas
2 repas
1 nuit
par 24 heures


3.000F
6.000F
10.000 F
16.000F

b)
hors du territoire :


1 repas
2 repas
1 nuit
par 24 heures


6.750F
13.500F
13.500 F
27.000F

Art.2.— Le ministre des finances et des réformes administratives est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 1999.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

Secrétariat Général du Gouvernement


